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OBJET : CONCLUSION D'UN BAIL MOBILITE 
AVEC L'ASSOCIATION FESTIVAL AMERICA 
PORTANT SUR L'ACCUEIL D'UNE RESIDENCE 
ARTISTIQUE

DÉCISION N° DM-24-284

EN DATE DU 11 SEPTEMBRE 2024

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’organisation du festival America qui se tient du 26 au 29 septembre 2024 sur 
le territoire communal ;

CONSIDÉRANT que l’association propose l’accueil d’un auteur irlandais, Monsieur 
Michael Nolan, pour contribuer à l’évènement ;

CONSIDERANT que la Ville dispose d’un logement adéquat permettant l’accueil 
de cet auteur en résidence artistique ;

CONSIDERANT que cette contribution permet de valoriser le festival et le territoire, 

D É C I D E

DE SIGNER un bail dit de mobilité avec l’association Festival America en vue de 
l’accueil de Monsieur Michael Nolan, consentie jusqu’au 30 novembre 2024 inclus, à titre 
gratuit.

Pour extrait conforme,

L'Adjoint au maire chargé de l'administration 
générale, de la sécurité publique et des affaires 

patriotiques,

Signé

Eric BENSOUSSAN
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